Commune d' ANTILLY

2, place de I'Eglise
60620 Antilly
communedeantilly@orange.fr

REVISION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME ...

Rendu exécutoire

Date d’origine :

DOSSIER

ARRET du Projet - Dossier annexé a la APPROBATION - Dossier annexé a la
délibération municipale du 21 juillet 2025 délibération municipale du
Urbanistes :
Mandataire : ARVAL Agence d’Urbanisme ARVAL

Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD

3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01
Courriel : nicolas.thimonier@arval-archi.fr

Equipe d’étude : N. Thimonier (Géog-Urb), M. Danse (Géog-Urb)

Participation financiere :  Conseil Départemental de I'Oise






